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Le processus de métropolisation des territoires  
de l’Orléanais, l’urgence climatique et la résilience 
des territoires qui en résultent, induisent  
des besoins de coopérations interterritoriales 
au niveau local. 

L’agence d’urbanisme poursuit son action, alignée sur le socle 
de travail qui définit ses missions : 
•	 Etre un espace de dialogue et d’échanges dans le respect 

de l’identité de chacun des territoires en s’appuyant sur leur 
projet de territoire.

•	 Révéler les interdépendances, les facteurs de richesses col-
lectives, de solidarité et de réciprocité entre les territoires, 
et construire le récit d’une identité commune.

•	 Aider les collectivités à développer la connaissance de leur 
territoire et des territoires limitrophes.

•	 Rechercher et valoriser les équilibres entre les territoires.
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LA COOPÉRATION,  
UN FACTEUR DÉTERMINANT 
POUR LE DÉVELOPPEMENT 
DES TERRITOIRES 

LA MÉTROPOLISATION  
EN QUESTION 

Parler de l’interterritorialité revient à traduire cette expression par  
les termes d’interdépendance territoriale. Elle permet de dépasser l’idée  
de l’indépendance des territoires. Elle donne sens à un mouvement en faveur 
de la coopération et de la réciprocité. Trois questions se posent : pourquoi, 
comment, quelle méthode ?

POURQUOI L’IDÉE 
D’INTERDÉPENDANCE TERRITORIALE 
S’IMPOSE-T-ELLE AUJOURD’HUI ? 

Le travail de recherche réalisé par Mme 
Cynthia GHORRA-GOBIN s’appuie sur 
les références de deux métropoles 
(Minneapolis aux États-Unis et Lyon en 
France) dites secondes (dont les fonc-
tions de commandement n’atteignent 
pas l’international). Elle part du sen-
timent anti-métropolitain qui se pose 
depuis quelques années, relayé ré-
cemment par les médias au travers de 
la notion d’exode urbain. La métropole 

de Minneapolis inclut les territoires ur-
bains, périurbains et ruraux au sein de 
l’instance de gouvernement. Ainsi les 
décisions de la métropole prennent en 
compte les intérêts des territoires ruraux.  
Il y a une reconnaissance de la prise 
en compte des besoins en services 
des territoires ruraux par la métropole, 
assurant elle-même les fonctions de 
centralité et de structuration du terri-
toire métropolitain. Il existe donc une 
certaine idée de la notion de réciprocité 
au sein de la métropole. Pour pouvoir 
justifier la comparaison à des terri-
toires équivalents, l’étude a dû porter 

FIL ROUGE TRANSITIONS & MUTATIONS
Grand témoin de la réunion partenariale du 
7 avril 2022, Mme Cynthia GHORRA-GOBIN 
présente son analyse sur les enjeux  
de l’interterritorialité à l’échelle d’une 
métropole et de ses territoires adjacents  
et illustre ainsi le processus  
de métropolisation.

CONSTATS PARTAGÉS :
–	 Une logique de bassin de vie à révéler
–	 Le défi de la transition écologique  

n’attend pas : ZAN
–	 Sortir de la concurrence  

et de la compétition
–	 La complexité à gérer : débat, dialogue 

pour de la simplicité et du pragmatisme 
–	 Investir dans un récit commun, en solidarité

LE RÔLE ATTENDU DE TOPOS :
–	 Une aide à la décision, des réponses 

opérationnelles 
–	 Des outils pour les acteurs / partenaires
–	 Être pragmatique
 –	 Un lieu de concertation
–	 Topos secrétaire général de la Conférence 

des territoires à mettre en place
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Cynthia GHORRA-GOBIN,
Géographe, directrice de 
recherche émérite CNRS-CREDA,  
Université Sorbonne Nouvelle
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Hervé OLLIVIER, directeur adjoint et directeur des études de 
Topos a présenté les enjeux identifiés à l’échelle des terri-
toires de l’Orléanais, illustrés par des axes de réflexion qui 
seraient à partager au travers de questions :
•	 ATTRACTIVITÉ : Les équilibres avant la performance ?
•	 HABITAT : Des parcours résidentiels à l’échelle de  

l’Orléanais ? Quelle(s) complémentarité(s) dans l’offre 
de logements entre / dans les territoires ? 

•	 MOBILITÉS : Quelle(s) desserte(s) pour les territoires  
de l’Orléanais ? Projet(s) de Territoire et Mobilité(s) / 
 La complémentarité des offres des services / Le ferro-
viaire dans l’Orléanais ? 

•	 ENVIRONNEMENT : L’environnement partagé comme 
(Re)source de solutions. Une stratégie environnemen-
tale commune ?

PROPOSITIONS D’ENJEUX EN DÉBAT

Brèves

Les présidents des 6 EPCI et des 2 PETR 
situés dans le périmètre de l’aire d’attraction 
métropolitaine ont souhaité se rencontrer 
régulièrement pour échanger de sujets d’actualité 
communs et étudier la possibilité d’agir ensemble 
sur certaines problématiques : la ZAN a été bien 
évidemment un sujet important pour identifier 
une position commune sur les objectifs de 
territorialisation de la consommation d’espaces 
dans le cadre de la modification du SRADDET.  
La mobilité a été également au cœur du sujet 
avec la définition du bassin de mobilité à l’échelle 
des territoires de l’Orléanais. D’autres sujets ont 
été abordés. La liste peut être large mais  
la volonté d’identifier des actions communes  
et opérationnelles est une ligne de conduite que 
les élus ont affirmé. La conférence se réunira  
deux fois par an. Des groupes de travail pourraient 
se mettre en place pour alimenter la conférence. 
Topos en assure le secrétariat. 

PREMIÈRE CONFÉRENCE  
DES TERRITOIRES DE L’ORLÉANAIS

Les chefs de projet PVD ont participé à plusieurs 
ateliers de travail pilotés par Topos pour le compte 
de la DDT du Loiret : la proximité dans les espaces 
périurbains et ruraux, écriture d’un projet de 
territoire, la définition d’indicateurs de suivi  
d’un projet de territoire. Topos a également animé 
pour le compte du CEREMA à la Ferté Saint-
Aubin une visite sur les enjeux de l’aménagement 
de l’espace public : mobilité douce, paysage urbain, 
végétalisation, continuité, positionnement  
des équipements publics. À la demande, Topos  
a également apporté certains traitements pour 
des communes pour des besoins de diagnostic 
dans leurs études (logements vacants, …).

ATELIERS DES « PETITES VILLES  
DE DEMAIN »

notamment sur l’échelle de l’InterSCoT 
lyonnais pour inclure le territoire mé-
tropolitain et les territoires adjacents. 
La configuration spatiale et politique n’est 
donc pas équivalente à Minneapolis.  
Le constat porte ainsi sur une exiguïté 
territoriale en France tant au niveau de 
la métropole que des territoires ruraux 
dans la prise en compte des interdépen-
dances pour un même bassin de vie. 

COMMENT INTERPRÉTER 
L’INJONCTION  
DE L’INTERTERRITORIALITÉ ? 

Mme Cynthia GHORRA-GOBIN propose 
de faire référence aux usages des ha-
bitants et des acteurs économiques, 
et d’identifier cette vision à l’échelle 
du bassin de vie. Il s’agit de prendre 
en compte les questions de mobilités, 
du vieillissement de la population mais 
également d’enjeux plus récents tel que 
le télétravail qui touche également aux 
enjeux d’habitat. Mais cette approche ne 
peut s’envisager sans aborder les effets 
des évolutions environnementales pour 
imaginer une transition écologique et 
solidaire. En appui de la Loi Climat et Ré-
silience et des objectifs de ZAN, les terri-
toires doivent répondre notamment à un 
équilibre entre trois défis : la maitrise de 
l’étalement urbain, l’enjeu du renouvelle-
ment urbain et l’optimisation de la den-
sité dans les milieux urbains. Cet équi-
libre passe par une coordination et une 
coopération entre territoires adjacents. 
Cela exige un dialogue interterritorial.  

En illustration, si la métropole opte pour 
des objectifs forts de sobriété foncière, 
les territoires adjacents pourraient profi-
ter de ces restrictions pour accepter de 
nouvelles constructions. Il devient ainsi 
nécessaire d’imaginer la coopération 
entre collectivités pour organiser les 
usages et les enjeux de la transition éco-
logique et solidaire.

QUELLE POURRAIT ÊTRE  
LA « MÉTHODE » POUR CONSTRUIRE 
L’INTERDÉPENDANCE TERRITORIALE ?

Pour alimenter le dialogue interterrito-
rial, il faut initier le mouvement par des 
travaux produisant de la donnée quanti-
tative et qualitative :
–	 Répertorier les ressources pour as-

surer le quotidien des habitants de la 
métropole (outre l’alimentation) ainsi 
que les services dont ont besoin les 
territoires adjacents.

–	 Documenter le « métabolisme ur-
bain » (approvisionnement en eau, 
déchets, pollution d’air…).

–	 Rappeler l’offre de services publics de 
la métropole (mobilité, équipements 
socio-médicaux, équipements socio- 
culturels,...) aux habitants des terri-
toires adjacents. La centralité culturelle 
de la métropole concerne les habitants 
des territoires adjacents.

Ces dimensions fonctionnelles ali-
mentent la reconnaissance des complé-
mentarités tant pour les échanges de la 
métropole vers les territoires adjacents 
que des territoires adjacents vers la mé-
tropole. Elles contribuent à la structura-
tion du « bassin de vie ».

Mais il ne faut pas limiter la qualification 
de la complémentarité que sur cette  
dimension fonctionnelle. Il faut inclure la 
dimension « relationnelle et historique » 
et l’inscrire dans un récit sur la longue 
durée. La coopération interterritoriale 
repose ainsi sur cet impératif, pour pou-
voir avoir une vision du bassin de vie  
et imaginer la transition écologique 
et solidaire : la donnée doit s’appuyer 
sur un récit pour que le message soit 
entendu de tous. Ce récit ne peut être 
construit par les équipes techniques.  
La compréhension du besoin de dia-
logue est en général assez bien perçue 
par les équipes techniques que ce soit 
celles des collectivités ou des parte-
naires tel que Topos.

En conclusion : Qu’en pensent les élus ? 
Sont-ils prêts à s’engager à écrire le 
récit de l’interterritorialité ?
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OBSERVATOIRE 
SANTÉ ENVIRONNEMENTALE
TOPOS IDENTIFIE  
60 INDICATEURS

L’AGENCE ACCOMPAGNE 
L’ÉLABORATION DE DEUX CLS 
DANS LES TERRITOIRES  
DE L’ORLÉANAIS

Les contrats locaux de santé sont des outils portés conjointement par 
l’Agence Régionale de Santé (ARS) et les collectivités territoriales.  
Ils œuvrent à la réduction des inégalités territoriales et sociales de santé.  
Ils sont construits sur la base d’un diagnostic partagé entre acteurs  
et partenaires sur le terrain. Ils se concrétisent par des actions réalisées  
au plus près des populations. 

LA PRÉVENTION RESTE UN AXE  
MAJEUR DE L’ACTION PUBLIQUE  
EN MATIÈRE DE SANTÉ
Les collectivités territoriales ont connu 
de belles réussites en 2022, avec notam-
ment la garantie de l’ouverture d’une fa-
culté de médecine par Jean CASTEX alors 
premier ministre (22/02/2022). En atten-
dant les premiers effets de cette création, 
la situation de la démographie médicale 
reste tendue. Dans ce contexte, les col-
lectivités prennent conscience de l’enjeu 
d’aménager un environnement favorable 

à la santé dans une logique d’actions pré-
ventives auprès des populations.
L’approche de l’aménagement des ter-
ritoires par « l’urbanisme favorable à la 
santé » (UFS) prend de l’ampleur. 
Parallèlement, les données de la démo-
graphie médicale restent difficiles d’accès.  
Les fichiers à disposition comportent des 
erreurs et rendent ardues la projection 
des effets du vieillissement sur le terri-
toire. Pour autant les indicateurs sont 
connus dans leur grande majorité. 

FIL ROUGE TRANSITIONS & MUTATIONS
La santé humaine est directement reliée  
à l’environnement et à ses évolutions.  
Selon L’Organisation mondiale de la Santé 
(OMS) 80 % de l’état de santé d’un individu 
est conditionné par ses environnements 
professionnels, habitats, espaces publics, 
les équipements mis à sa disposition…

SANTÉ ENVIRONNEMENTALE : 
UNE PRIORITÉ DE SANTÉ  
PUBLIQUE

1/3
des Français considèrent la dégradation  
de l’environnement comme une préoccupation 
majeure

1/4
des pathologies chroniques dans le monde 
peuvent être attribuées à des facteurs 
environnementaux et comportementaux

3/5
des nouvelles maladies humaines qui 
apparaissent chaque année sont d’origine 
animale, impliquant la faune sauvage

Source : Santé publique France, Dossier de presse 2022.
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En conséquence, Topos a finalisé l’identifi-
cation d’une soixantaine d’indicateurs pour 
accompagner les réflexions des territoires 
sur les effets de l’aménagement sur la santé. 
Ces indicateurs concernent toutes les thé-
matiques traitées par l’agence d’urbanisme 
et sont issus de l’exploitation des données 
des observatoires qu’elle développe.

PARTICIPATION À L’ÉLABORATION  
DE CLS
Dans la continuité de ses travaux, l’agence 
a accompagné la réflexion des élus dans 
la création de deux CLS : 
–	 L’un à l’échelle du PETR Forêt  

d’Orléans Loire-Sologne, pour lequel 
nous avons suivi les réunions de travail 
en tant qu’expert sur la planification 
favorable à la santé (mobilité, accessi-
bilité, chaleur urbaines….). 

–	 Le second à l’échelle d’Orléans Métro-
pole, pour lequel nous avons réalisé 
une grande part du diagnostic, à partir 
des premiers indicateurs construits.

Cela a été l’occasion d’identifier, d’enrichir 
et de valider des indicateurs de suivi au 
travers des témoignages, volontés d’ac-
tions, questionnements formulés par les 
participants. 

MODALITÉS DE CONSTRUCTION ET 
FAMILLES D’INDICATEURS IDENTIFIÉS
Le travail d’identification des indicateurs 
est construit en référence aux détermi-
nants de la santé définis par l’OMS. 

Il est construit à partir d’un tableau à 
double entrée ci-dessus qui permet de 
définir des thématiques / sujets que les 
indicateurs suivront.

Des travaux complémentaires (notam-
ment avec les partenaires) devront se 
poursuivre pour alimenter la réflexion 
et développer cet observatoire de santé 
environnementale.

LE WEBINAIRE DU 11 OCTOBRE 2022
Le 3/10/2022, l’État lance le Conseil Natio-
nal de la Refondation sur la question de la 
santé, démontrant la nécessité et l’urgence 
d’une réflexion sur la santé. C’est dans 
ce contexte que l’agence a présenté le  
11 octobre le système d’observation qu’elle 
développe : l’observatoire de la santé envi-
ronnementale. Elle y décrit les grands prin-
cipes de l’observation retenus, notamment 
le lien avec les déterminants de la santé. 
Elle pose également les grands enjeux de 
l’observation, en particulier celui de la recon-
naissance, la coordination et la compréhen-
sion des rôles et des actions des acteurs de 
l’offre de soin sur les territoires de l’Orléanais. 

Au travers de cet observatoire, l’agence pro-
pose de co-construire cette cartographie des 
acteurs, avec au centre, les habitants.

Ce KEZAKO a bénéficié de la présence de :
–	 M. LE GOFF, maire de Tigy et Vice- 

Président délégué aux services à la  
population (santé, petite enfance).

–	 Madame LHACHEQ, Coordinatrice du 
CLS du PETR Forêt d’Orléans Loire-  
Sologne.

–	 Madame De FONTGALLAND, Respon-
sable Recherche et Formation à l’URPS 
Médecins libéraux du Centre.

KEZAKO #07 - TERRITOIRES DE L’ORLÉANAIS : A VOTRE SANTÉ ?

L’observatoire des équipements recense plus de 2 400 
équipements publics et d’intérêt public depuis 2012. 
Actuellement à l’échelle de la métropole orléanaise, 
Topos a commencé son travail d’extension aux 
territoires de l’Orléanais. En 2022, elle a signé une 
licence d’usage avec l’Insee pour l’acquisition de 
l’extrait de la base permanente des équipements 
(BPE). Cette version « enrichie » alimentera 
l’observatoire pour plus de précision. 
Cette base de données deviendra le point central 
de l’observatoire. Elle contribuera aux réflexions en 
termes de définitions d’indicateurs de suivi du niveau 
d’équipements des territoires, de leur accessibilité, 
de leur diversité… notamment à travers les outils 
Territoire des proximités, PUMA, Îlots de chaleur /
fraicheur produits par Topos.

OBSERVATOIRE DES ÉQUIPEMENTS

Le CLS a été signé le 7 juillet 2022. Il couvre 4 EPCI 
soit 56 communes et 99 450 habitants.
Le Contrat Local de Santé est organisé en 3 axes :
–	 l’attractivité du territoire et du maintien de l’offre 

de soins ;
–	 la prévention et la promotion de la santé ;
–	 l’amélioration du cadre de vie de la population.
Neuf actions seront déclinées au total, de 2022 
à 2025.
En savoir plus :
https://foretorleans-loire-sologne.fr/nos-actions/
contrat-local-de-sante

LE CONTRAT LOCAL DE SANTÉ (CLS) 
DU PAYS FORÊT D’ORLÉANS LOIRE- 
SOLOGNE

TABLEAU NON EXHAUSTIF DES PROBLÉMATIQUES 

Dimension physique Les deux Dimension psycho-sociale
EN

VI
RO

NN
EM

EN
T

Contexte  
socio- 

démographique

Population Ménage 
Âge vieillesse, jeunesse, naissance dépendance isolement

Social Services
Équipements

action sociale, sportifs, publics 
spécifiques réseaux associatifs caritatif

offre culturelle

Contexte  
géographique Habitat Espace

Logement

alimentation, qualité de l’air, 
chaleur urbaine, ressource en eau, 
insalubrité, confort thermique, 
acoustique, surface

mobilités, proximité de nature, 
population / risque, accès au 
logement, accès aux services

mal logement
SDF
précarité

Contexte  
économique Professionnel

Revenus
Emploi

Entreprises

maladie, accidents, risques, 
pénibilité

niveau de vie, formations, offres 
d’emplois mal / bien-être au travail

SY
ST

ÈM
E 

 
DE

 S
AN

TÉ

Contexte  
démographique Population Médical

Patientèle age, sexe, profession isolement

Contexte  
géographique Localisation Flux

Équipements
MSP / cabinet /…, mobilités  
des patients accessibilité aux équipements

https://foretorleans-loire-sologne.fr/nos-actions/contrat-local-de-sante
https://foretorleans-loire-sologne.fr/nos-actions/contrat-local-de-sante
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MOBILITÉS, 
UN NOUVEAU PAYSAGE 
INSTITUTIONNEL

Julien SALIN,
Responsable thématique  
Mobilité & Société, Topos

FIL ROUGE TRANSITIONS & MUTATIONS
Le processus de métropolisation  
des territoires de l’Orléanais, l’urgence 
climatique et la nécessaire résilience 
des territoires, induisent des besoins de 
coopérations interterritoriales au niveau 
local sur les enjeux de mobilité.

LE BASSIN DE MOBILITÉ :  
ENTRE ARTICULATION 
ET COORDINATION DES 
POLITIQUES DE MOBILITÉ

La Loi d’Orientation des Mobilités (LOM), promulguée en décembre 2019,  
est une transformation en profondeur des politiques des mobilités.  
Ce nouveau cadre répond aux enjeux d’aujourd’hui et de demain notamment 
en matière de gouvernance. Les périmètres administratifs sont, pour 
l’essentiel, largement outrepassés par les modes de vie, particulièrement 
dans le cadre de la mobilité quotidienne.

La LOM propose un nouveau cadre légis-
latif pour les politiques publiques des mo-
bilités notamment pour les habitants éloi-
gnés des métropoles. Le manque d’offres 
de mobilité dans de nombreux territoires, 
l’urgence environnementale, des inves-
tissements souvent concentrés sur les 
grands projets, des nouvelles pratiques et 
l’innovation croissante dans le domaine de 
la mobilité sont les enjeux auxquels la LOM 
vise à répondre. 

La LOM a offert la possibilité à l’ensemble 
des Établissements Publics de Coopéra-
tion Intercommunale de prendre la com-
pétence mobilité. L’objectif du législateur 
est d’améliorer la couverture du territoire 
national par des Autorités Organisatrices 
des Mobilités, y compris dans les espaces 
plus ruraux. Ainsi, la densité des acteurs 
publics compétents en matière d’organi-
sation de la mobilité est favorable à l’émer-
gence d’offres de mobilités du quotidien  

BASSIN DE MOBILITÉ  
DES TERRITOIRES DE  
L’ORLÉANAIS :
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199 850 MÉNAGES 
EN 2019

85 % DES MÉNAGES  
POSSÈDENT AU MOINS 

UNE VOITURE

76,1 % DES ACTIFS 
UTILISENT LEUR VOITURE 
POUR ALLER AU TRAVAIL

(2019, Insee)

77 % DES ACTIFS RÉSIDENTS
TRAVAILLENT DANS LE PÉRIMÈTRE 

D’ORLÉANS MÉTROPOLE
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alternatives à la voiture individuelle pour 
une plus large part de la population fran-
çaise.
Les flux de mobilités du quotidien dé-
passent largement les périmètres admi-
nistratifs. Dès lors, il est indispensable 
que l’ensemble des acteurs s’articule 
et se coordonne pour mieux accompa-
gner les changements de pratique né-
cessaires aux enjeux actuels et futurs 
(réchauffement climatique, prix des car-
burants élevés…). La LOM propose un 
outil de gouvernance interterritoriale : 
le bassin de mobilité. C’est un périmètre 
dans lequel les déplacements quotidiens 
s’organisent généralement autour d’un 
pôle d’attractivité. Sa délimitation revient 
à la Région, identifiée comme chef de file 
en matière de mobilité et d’intermodali-
té (article 72 al. 5 de la Constitution qui 
prévoit la possibilité de désigner une col-
lectivité dite de « chef de file » pour gérer 
de manière commune une compétence 
qui nécessite le concours de plusieurs 
collectivités territoriales).

Le Conseil régional du Centre-Val de Loire 
a délibéré le 30 juin 2022, après concer-
tation avec l’ensemble des EPCI, sur les 
périmètres des bassins de mobilité de la 
Région. Les territoires de l’Orléanais for-
ment ainsi un bassin de mobilité.
La LOM prescrit à la Région de proposer 
aux EPCI non compétentes en matière de 
mobilité, aux Autorités Organisatrices de 
la Mobilité, aux Départements et aux ges-
tionnaires de gares et de pôles d’échanges, 
un contrat opérationnel de mobilité portant 
sur des actions communes de coordination 
à l’échelle du bassin de mobilité.
L’identification des enjeux communs à 
l’échelle de ce périmètre est absolument 
nécessaire. L’expertise et la connaissance 
partenariales développées dans le cadre 
de l’observatoire des mobilités permettent 
à Topos de développer des réflexions 
transversales. L’agence croise les théma-
tiques abordées à l’échelle de ce nouveau 
périmètre de coordination et concertation 
entre les différents acteurs du bassin de 
mobilité des territoires de l’Orléanais.

En mai 2022, le CEREMA a publié un premier 
bilan des choix des communautés de com-
munes. Il est partagé à peu près à égalité. 
Il existe une tendance régionale claire : les 
communautés de communes du nord-ouest 
et du nord-est ont pris la compétence mobili-
té, tandis que celles du centre et du sud l’on 
souvent laissée à la Région.
Comment expliquer ces différences ? Certaines  
Régions, en particulier dans l’ouest, ont une 
culture ancienne et marquée de l’intercom-

munalité, de la coopération et de la mutuali-
sation entre les communes. À noter que ces 
Régions sont également celles qui ont enre-
gistré la plus forte création de communes 
nouvelles entre 2015 et 2018.
En octobre 2022, l’Association des Maires de 
France appelle à une réévaluation complète 
du dossier, afin de permettre une nouvelle 
période de réflexion au cours de laquelle 
les communautés de communes pourraient 
reconsidérer leurs positions. 

1er BILAN DE LA PRISE DE COMPÉTENCE MOBILITÉ :  
UNE FRANCE COUPÉE EN DEUX

CC DES TERRES 
DU VAL DE LOIRE

CC DE LA BEAUCE
LOIRÉTAINE

CC DE 
LA FORÊT

CC DES LOGES

CC DU VAL DE SULLY

CC DES PORTES DE SOLOGNE

ORLÉANS MÉTROPOLE

Topos analyse l’accessibilité de l’espace public 
au travers d’une étude sur l’accidentologie des 
modes actifs. Elle comprend un éclairage sur les 
enjeux de sécurité de l’espace public pour faciliter 
et augmenter l’usage de la marche à pied et du 
vélo.
En savoir plus : 
https://www.topos-urba.org/wp-content/
uploads/2023/02/ACCIDENTOLOGIE_mep_
janvier2023_web.pdf

ACCIDENTOLOGIE  
DES MODES ACTIFS

Au quotidien, les distances s’allongent, les temps 
de transport augmentent dans un contexte de 
transition écologique et de prix du carburant 
durablement élevé. La proximité peut être une 
piste de réponses. Elle rapproche populations 
et équipements pour une vie quotidienne plus 
ancrée localement, bénéfique pour la santé et 
l’environnement et résiliente en cas de difficultés 
à se déplacer. Le vélo et la marche à pied seraient 
ainsi plus attractifs. 
En replay : 
https://www.topos-urba.org/kezako-04-territoire-
des-proximites-se-deplacer-a-pied-et-a-velo/

KEZAKO #04 : « TERRITOIRES  
DES PROXIMITÉS » SE DÉPLACER  
À PIED OU À VÉLO ?

BASSIN DE MOBILITÉ DES TERRITOIRES DE L’ORLÉANAIS

webinaire du 14 juin 2022

Compétence mobilité au sein des EPCI 
des territoires de l’Orléanais

Région devient Autorité Organisatrice 
de la Mobilité locale

Communauté de Communes Autorité 
Organisatrice de la Mobilité 

Orléans Métropole

Source : Topos - 2022.

https://www.topos-urba.org/wp-content/uploads/2023/02/ACCIDENTOLOGIE_mep_janvier2023_web.pdf
https://www.topos-urba.org/wp-content/uploads/2023/02/ACCIDENTOLOGIE_mep_janvier2023_web.pdf
https://www.topos-urba.org/wp-content/uploads/2023/02/ACCIDENTOLOGIE_mep_janvier2023_web.pdf
https://www.topos-urba.org/kezako-04-territoire-des-proximites-se-deplacer-a-pied-et-a-velo/
https://www.topos-urba.org/kezako-04-territoire-des-proximites-se-deplacer-a-pied-et-a-velo/
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DATA & PORTAIL CARTOGRAPHIQUE

ZOOM

LE PORTAIL CARTOGRAPHIQUE :  
DES APPLICATIONS LUDIQUES AU SERVICE DES TERRITOIRES

Depuis 2020, Topos accompagne ses partenaires en leur proposant un portail cartographique. L’agence innove par la diffusion 
de ses méthodes, ses analyses, ses outils : elle se veut visible et transparente sur ses travaux. L’acculturation au monde de la 
donnée est primordiale pour les élus et techniciens sur le terrain. Topos apporte les informations utiles aux préoccupations de ses 
partenaires, co-construit des bases de données grâce à eux et décrypte les problématiques des territoires de l’Orléanais.

CARTE INTERACTIVE

LA CARTE INTERACTIVE EST UN MINI SIG (Système d’Information Géographique) permettant  
la visualisation, le filtrage et la consultation des données géographiques. Des fiches d’identité sont 
téléchargeables selon le territoire sélectionné.
EXEMPLE : La carte interactive de l’occupation du sol à deux dates aide les collectivités à identifier  
les évolutions sur leur territoire, à suivre la consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers… 
prendre de la hauteur et avoir une vision globale.

LE DASHBOARD EST UN TABLEAU DE BORD INTERACTIF selon le territoire choisi. Il présente des 
statistiques croisées, analysées et issues des observatoires produits par Topos. La visualisation des 
indicateurs et graphiques est intuitive.
EXEMPLE : Une collectivité partenaire peut y retrouver les chiffres clés sur son territoire et en faire  
une ou des captures d’écrans pour une présentation, pour alimenter un document de planification…

LA STORYMAP RACONTE UNE HISTOIRE de manière simple et pourvue de contenus multimédias 
(cartes interactives ou non, dataviz, chiffres clés, photos…). Elle prend la forme d’une présentation 
institutionnelle, d’une démarche d’observation, d’une méthodologie employée pour la construction  
d’un outil. Ici, le décryptage des outils construits par Topos aide les partenaires à comprendre des analyses 
parfois compliquées.
EXEMPLE : L’application « Ville des proximités » : comment rendre accessible une méthodologie basée 
sur de la cartographie ? Étape par étape, Topos explique comment elle est arrivée au résultat que les 
partenaires n’ont pas forcément compris du premier coup. L’acculturation au monde de la donnée est 
essentielle pour la bonne identification des enjeux sur les territoires de l’Orléanais.

LA WEB EXPÉRIENCE EST UNE PAGE WEB IMMERSIVE, elle rassemble différentes applications 
(dashboard, carte interactive…) dans une seule fenêtre internet. Les données, cartographies, analyses, 
méthodologies sont valorisées et expliquées en un seul point d’accès.
EXEMPLE : L’application « Chaleur ou fraicheur ? » propose quatre onglets : une immersion cartographique 
dans les territoires en surchauffe et dans les territoires végétalisés plus frais. On y retrouve également une 
valorisation des enjeux sur laquelle Topos accompagne les territoires. Un onglet de bibliographie oriente les 
utilisateurs sur les travaux de référence de l’agence.

1

STORYMAP

3

DASHBOARD 

2

WEB EXPÉRIENCE

4
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LE TABLEAU DE BORD  
SUR LA DÉMOGRAPHIE DANS  
LES TERRITOIRES DE L’ORLÉANAIS
Ce dashboard reprend de manière 
graphique et simplifiée les grands 
chiffres clés de la population issus du 
recensement de l’Insee. Topos compile 
de nombreuses données disponibles, 
notamment sur la thématique popula-
tion / habitat. Elle en extrait les indica-
teurs les plus significatifs pour présen-
ter des informations essentielles.

https://topos-urba.maps.arcgis.com/apps/
dashboards/6ea5f259b18d4734a38ac03 
276b91a8f

Topos s’est rapprochée de l’Insee pour mieux appréhender la donnée sur 
l’emploi. L’Insee a organisé pour les agences d’urbanisme ATU37 et Topos, 
ainsi que pour Observatoire 41, une demi-journée de présentation des bases 
disponibles et des traitements à façon auxquels nous pouvons accéder.

 
 

L’OBSERVATOIRE DES PARCS 
D’ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES DANS  
LES TERRITOIRES DE L’ORLÉANAIS
Cette storymap au service du déve-
loppement économique territorial ras-
semble une cartographie interactive des 
parcs d’activités, un tableau de bord des 
principales données économiques et la 
méthodologie employée chez Topos 
pour construire cette base de données.

https://storymaps.arcgis.com/
stories/5f61d118afb047c59c85e2aa 
583b8cac

KEZAKO #02 - DATA ET PORTAIL CARTO DE TOPOS : MODE D’EMPLOI
Le 5 avril 2022 s’est tenu le 2e KEZAKO dédié à la démonstration du por-
tail cartographique de Topos.
Vous êtes à la recherche d’informations sur votre territoire : évolution 
de la population, nombre de logements, consommation d’espaces … 
Vous avez entendu parler de « la Ville des Proximités », ou encore  
de la relation santé et territoire … Alors le portail cartographique et les 
portraits de territoire de Topos sont faits pour vous !
En replay : 
https://www.topos-urba.org/kezako-02-data-et-portail-
cartographique-de-topos-mode-demploi/

LOGICIELS POSTGRESQL / POSTGIS ET R :  
OUTILS FIABLES ET OPÉRATIONNELS
L’agence possède un centre de données qui nous permet de garantir la 
fiabilité de nos traitements et analyses de données. La solidité de cette 
organisation repose sur deux outils qui permettent de gérer, traiter et 
centraliser toutes nos bases de données (PostgreSQL /PostGIS), et d’auto-
matiser le téléchargement, le classement et le traitement de ces données 
(R). Ce système prend de l’ampleur chaque année, et induit des gains de 
temps importants lors de la mise à jour des bases de données, outils, 
observatoires et applications cartographiques.

Ces applications sont toutes pensées pour être ludiques  
et accessibles. Les partenaires de Topos ont alors accès  
à des données actualisées, analysées et fiabilisées par  
les géomaticiens.

→	 Des notices d’utilisation, informations complémentaires  
ou sources sont disponibles dans chaque application.  
Elles aident l’utilisateur à naviguer dans une carte, pointent 
les données utilisées ou renvoient vers les pages du site 
internet de Topos.

→	 L’ergonomie et la résolution permettent de faire de belles 
captures d’écran intégrables dans des documents de 
présentation.

→	 Des options de partage et de liens (mail, lien URL, QR code) 
sont parfois disponibles pour transmettre les applications.

→	 Il faut cliquer partout, l’interactivité est au cœur  
des applications de Topos… rien ne sera modifié !

TROIS NOUVELLES APPLICATIONS EN 2022  
 

L’OUTIL CHALEUR OU FRAICHEUR ?  
DANS LES TERRITOIRES 
DE L’ORLÉANAIS
Cet outil a été développé grâce à un 
nouveau type d’application : la Web 
Expérience. Outil performant, il permet  
de créer des applications web « à façon »  
visuellement attrayantes. L’application  
« Chaleur ou Fraicheur ? » répond à 
l’enjeu de localiser les secteurs de 
surchauffe / fraicheur, visualiser l’imper-
méabilisation et la végétation dans les 
enveloppes urbaines et croiser ces infor-
mations avec d’autres données, tels que 
les équipements publics qui accueillent 
des populations sensibles.

https://experience.arcgis.com/experience/ 
059699b1962243edb4cd60114d490efa

TRUCS ET ASTUCES

https://topos-urba.maps.arcgis.com/apps/dashboards/6ea5f259b18d4734a38ac03276b91a8f
https://topos-urba.maps.arcgis.com/apps/dashboards/6ea5f259b18d4734a38ac03276b91a8f
https://topos-urba.maps.arcgis.com/apps/dashboards/6ea5f259b18d4734a38ac03276b91a8f
https://storymaps.arcgis.com/stories/5f61d118afb047c59c85e2aa583b8cac
https://storymaps.arcgis.com/stories/5f61d118afb047c59c85e2aa583b8cac
https://storymaps.arcgis.com/stories/5f61d118afb047c59c85e2aa583b8cac
https://www.topos-urba.org/kezako-02-data-et-portail-cartographique-de-topos-mode-demploi/ 
https://www.topos-urba.org/kezako-02-data-et-portail-cartographique-de-topos-mode-demploi/ 
https://www.topos-urba.org/kezako-02-data-et-portail-cartographique-de-topos-mode-demploi/ 
https://www.topos-urba.org/kezako-02-data-et-portail-cartographique-de-topos-mode-demploi/ 
https://www.topos-urba.org/kezako-02-data-et-portail-cartographique-de-topos-mode-demploi/ 
https://www.topos-urba.org/kezako-02-data-et-portail-cartographique-de-topos-mode-demploi/ 
https://www.topos-urba.org/kezako-02-data-et-portail-cartographique-de-topos-mode-demploi/ 
https://www.topos-urba.org/kezako-02-data-et-portail-cartographique-de-topos-mode-demploi/ 
https://www.topos-urba.org/kezako-02-data-et-portail-cartographique-de-topos-mode-demploi/ 
https://www.topos-urba.org/kezako-02-data-et-portail-cartographique-de-topos-mode-demploi/ 
https://www.topos-urba.org/kezako-02-data-et-portail-cartographique-de-topos-mode-demploi/ 
https://www.topos-urba.org/kezako-02-data-et-portail-cartographique-de-topos-mode-demploi/ 
https://www.topos-urba.org/kezako-02-data-et-portail-cartographique-de-topos-mode-demploi/ 
https://experience.arcgis.com/experience/059699b1962243edb4cd60114d490efa
https://experience.arcgis.com/experience/059699b1962243edb4cd60114d490efa
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Dans un contexte de transition écologique 
et de crise sanitaire, la construction d’un 
développement économique plus durable  
et la recherche de résilience dans nos modes  
de production, de consommation ou encore  
de travail interrogent les partenaires. 

Cet axe de travail investit les relations qu’entretient l’écono-
mie avec les modes de vie souhaités : se déplacer, habiter 
et travailler,… faire société avec un système économique 
plus durable ! 
•	 Définir les spécificités économiques des territoires de 

l’Orléanais.
•	 Situer les territoires de l’Orléanais dans leur environne-

ment économique.
•	 Analyser les évolutions des outils de travail pour une offre 

résiliente.
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L’ATLAS DES PARCS D’ACTIVITÉS 
ÉCONOMIQUE
UNE PORTE D’ENTRÉE 
VERS DE NOUVEAUX 
PROJETS

FIL ROUGE TRANSITIONS & MUTATIONS
Le développement économique ne pourra 
plus se faire au détriment de sa soutenabilité 
environnementale. Les alternatives se 
développent. La stratégie du « RE » y trouve 
une place particulièrement centrale : RE-
mobilisation du foncier, RE-interrogation des 
modes de production et de consommation...

DES FONDATIONS SOLIDES 
POUR UNE OBSERVATION 
ÉCONOMIQUE PLUS VASTE

L’observatoire des parcs d’activités économiques a posé les bases de l’analyse 
de la structuration et de l’aménagement économique du territoire. La machine 
est désormais lancée et poursuit son développement dans sa quête de mieux 
armer et accompagner les collectivités dans le déploiement  
de leurs politiques économiques locales. 

PARTICIPER À LA CRÉATION D’UN RÉSEAU LOCAL DE L’AMÉNAGEMENT  
ET DU DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE
L’atlas ouvre de nouvelles opportunités 
pour les territoires. De manière intrin-
sèque, il contribue à l’amélioration du 
suivi et de la gestion de leurs espaces 
économiques ainsi que leur visibilité au-
près des entreprises et des investisseurs 
économiques. D’un point de vue plus 
global, il a constitué une porte d’entrée 
pour fédérer les territoires de l’Orléanais 
autour des questions d’aménagement 
et de développement économique. L’at-
las a ainsi été l’occasion pour les déve-
loppeurs économiques des territoires 

partenaires de faire réseau et créer 
une véritable dynamique de groupe.  
Le comité technique s’est réuni plusieurs 
fois au cours de l’année 2022 afin de 
partager des méthodes et des besoins, 
mais aussi des enjeux qui contribueront 
à terme à des outils communs. 
L’atlas relève en cela moins d’une finalité 
que d’un moyen. En tant qu’outil à dispo-
sition des collectivités, il participe à nour-
rir l’ensemble des réflexions et analyses 
portant sur le développement local et plus 
spécifiquement économique des territoires. 

90
parcs d’activités

Dont 66
de gestion intercommunale

5 495 ha

4 464
établissements

Près d’ 1/4
des établissements du territoire
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BrèvesIl servira notamment d’appui à la pro-
chaine étude économique thématique  
dédiée à la logistique [cf. encadré ci-dessous 
« La logistique au cœur des débats »] ou 
encore, par exemple, aux études qua-
drants de territoires qui débuteront en 
2023. L’atlas contribuera par ailleurs à affi-
ner les problématiques de planification de 
certains territoires à travers l’identification 
du potentiel de densification du foncier au 
sein des espaces économiques.

UNE PREMIERE APPLICATION  
GRAND PUBLIC
L’atlas des parcs d’activités est enfin prêt 
dans sa version « grand public ». L’été 
2022 a été le théâtre du lancement de 
l’outil. 

Entre KEZAKO et NOTA BENE [cf. Brèves 
ci-contre], Topos a déployé une palette 
d’instruments pour accompagner sa prise 
en main. La plateforme interactive de l’at-
las développée permet ainsi à tout citoyen, 
acteur public comme privé de s’informer 
sur le tissu économique local du territoire 
intéressé. On y retrouve une carte inte-
ractive des espaces économiques, des 
fiches d’identité par territoire, ainsi qu’un 
dashboard de chiffres clés.
La mise en ligne de l’atlas grand public ne 
constitue qu’une étape dans l’observation 
économique des territoires de l’Orléanais. 
Les travaux se poursuivent vers le déve-
loppement d’un outil plus riche cette fois-ci 
uniquement à destination des collectivités 
locales partenaires.

(Re)découvrez le webinaire de présentation  
de l’atlas des parcs d’activités. Il vous aidera  
à prendre en main et exploiter au mieux toutes  
les fonctionnalités de l’application interactive  
des parcs d’activités économiques.
En replay : 
https://www.topos-urba.org/kezako-06-
observatoire-des-zones-dactivites-economiques-
zae/

KEZAKO #06 - «OBSERVATOIRE  
DES PARCS D’ACTIVITÉS  
ÉCONOMIQUES (PAE)»

Cette publication méthodologique explore  
les coulisses de la construction de l’atlas. Vous y 
découvrirez la genèse du projet et vous saurez 
tout sur les données utilisées, les traitements 
associés, les hypothèses retenues ainsi que leurs 
limites. 
En savoir plus : 
https://www.topos-urba.org/publications/
nota-bene-rendre-compte-de-la-structuration-
economique/ 

NOTA BENE « RENDRE COMPTE  
DE LA STRUCTURATION  

ÉCONOMIQUE »

Deux méthodes pour télécharger les fiches 
d’identité des parcs d’activités de votre territoire :
–	 retrouvez-les directement sur le portail 

cartographique de l’application en 
sélectionnant le parc d’activités de votre choix ;

–	 ou bien recherchez l’ensemble des fiches des 
parcs présents sur votre commune ou votre 
EPCI dans le moteur de recherche « Portrait 
de territoires » en page d’accueil du site web 
de Topos.

En savoir plus : 
https://www.topos-urba.org/portrait-de-territoires/

90 FICHES D’IDENTITÉ  
DES PARCS D’ACTIVITÉS

Nous assistons aujourd’hui à un tournant dans 
l’avenir de l’activité logistique qui doit affronter 
plusieurs ambivalences. Pointée du doigt pour 
son impact environnemental, elle s’est pour 
autant montrée cruciale dans les évènements 
passés, en se positionnant comme réseau 
veineux du tissu économique local, support 
de son développement. La réinterrogation de 
nos modes de consommation, partagés entre 
explosion du e-commerce et émergence d’un 
mouvement de consommation plus raisonné et 
local complexifie par ailleurs le prisme d’ana-
lyse. Ces ambivalences laissent dessiner un 
glissement vers un modèle économique plus 
durable et résilient, impulsé par la loi Climat et 
Résilience du 22 août 2021. 

C’est dans ce contexte particulièrement riche 
que Topos investit le sujet de la logistique. 
L’objectif : outiller les territoires et les accom-
pagner dans leurs réflexions sur la logistique 
de demain et leurs souhaits pour l’avenir. 

La fin de l’année 2022 a ainsi été l’occasion 
pour Topos de s’approprier et investir pleine-
ment le sujet. 

Deux formations, l’une dédiée à la création 
de Toiles économiques© et l’autre à l’émer-
gence de réflexions prospectives ont permis 
à l’équipe de monter en compétences et 
élargir la palette d’outils à disposition pour 
accompagner les territoires. 
En parallèle, Topos a participé activement 
aux réflexions de plusieurs groupes de tra-
vail nationaux et régionaux dédiés à la lo-
gistique (Cycle logistique porté par la FNAU 
avec l’ensemble des agences d’urbanisme 
et Conférence logistique de la Région Centre-
Val de Loire pilotée par la DREAL). Pour cette 
dernière, l’agence a été étroitement associée 
à sa préparation à travers la conduite de plu-
sieurs ateliers thématiques, qui ont donné lieu 
à l’identification d’enjeux et de pistes d’ac-
tions dévoilés durant la Conférence. 
2022 a également été marquée par l’arrivée 
d’Anne-Lise DEHAYE en renfort de l’équipe 
sur ces missions d’analyse du tissu logis-
tique pour une durée d’un an en alternance. 
L’occasion de réaliser pour cette fin d’année 
l’ensemble des travaux préparatoires de ca-
drage de l’étude, de veille méthodologique 
et technique qui permettront d’engager se-
reinement les travaux en 2023. 

LA LOGISTIQUE AU CŒUR DES DÉBATS

L’atlas des parcs d’activités économiques des territoires de l’Orléanais, c’est :
–	 une carte interactive pour visualiser les parcs d’activités du territoire selon leur rayonnement ;
–	 un tableau de bord interactif qui met en lumière les grands chiffres clés de l’activité 

économique dans les parcs d’activités.

webinaire du 12 juillet 2022

https://storymaps.arcgis.com/stories/5f61d118afb047c59c85e2aa583b8cac

https://www.topos-urba.org/kezako-06-observatoire-des-zones-dactivites-economiques-zae/
https://www.topos-urba.org/kezako-06-observatoire-des-zones-dactivites-economiques-zae/
https://www.topos-urba.org/kezako-06-observatoire-des-zones-dactivites-economiques-zae/
https://www.topos-urba.org/publications/nota-bene-rendre-compte-de-la-structuration-economique/ 
https://www.topos-urba.org/publications/nota-bene-rendre-compte-de-la-structuration-economique/ 
https://www.topos-urba.org/publications/nota-bene-rendre-compte-de-la-structuration-economique/ 
https://www.topos-urba.org/portrait-de-territoires/ 
https://storymaps.arcgis.com/stories/5f61d118afb047c59c85e2aa583b8cac
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Les conséquences de la crise écologique et  
climatique sont déjà perceptibles au quotidien.  
Elles ont exacerbé des besoins et des attentes 
face à l’évolution accélérée des modes  
de consommation, de travail…  
Quelles seront leurs influences sur les attentes  
des populations en matière d’habitat ? 

Les études projetées sur cet axe stratégique s’attacheront à 
répondre au besoin de concilier l’offre de logements neufs et 
anciens avec les besoins et nouvelles attentes des populations 
en matière d’habitat :
•	 Identifier les besoins des populations (spécifiques : 

étudiants, personnes âgées).
•	 Caractériser un aménagement du « care » et du « bien-

être ».
•	 Appréhender les capacités d’évolution et de gestion du 

patrimoine (bâti et foncier).

3.ax
e
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LA STRATÉGIE FONCIÈRE

Hervé OLLIVIER,
Directeur des études -  
Directeur Adjoint, Topos
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FIL ROUGE TRANSITIONS & MUTATIONS
Toute action sur l’espace, qu’elle soit 
publique ou privée (aménagement, 
préservation, renouvellement) provoque 
une action sur le foncier. L’anticipation  
de ces actions renvoie à la notion  
de stratégie. Pour les collectivités, il est 
essentiel de voir clair dans un contexte  
de raréfaction du foncier disponible.

CRUCIALE POUR METTRE  
EN ŒUVRE LA ZAN

Les objectifs de zéro artificialisation nette s’appuient sur la séquence  
Éviter-Réduire-Compenser (cf p.50 les ateliers de ZAN). La raréfaction  
du foncier et les nécessités de mise en œuvre de cette séquence induisent 
pour les collectivités des questionnements sur leurs besoins en foncier pour 
développer de l’habitat, de l’activité économique, intégrer de la nature  
en ville, préserver des espaces agricoles, naturels, produire de l’énergie…

LA STRATÉGIE, POURQUOI FAIRE ?
La stratégie s’entend souvent comme un art 
guerrier qui vise à vaincre ses adversaires 
en composant avec ses alliés. Pour la straté-
gie foncière, dans un contexte d’une grande 
complexité et de défis nationaux et mon-
diaux face au réchauffement climatique,  
il ne peut y avoir d’intentions belliqueuses. 
Il s’agit avant tout de composer avec les 
parties prenantes de l’aménagement du 
territoire, publiques et privées. 
Toute transformation de l’espace, par 
l’aménagement, la préservation, le renou-
vellement a des effets sur la propriété 
foncière. Elle en change la description, le 
contenu, voire le propriétaire lui-même.

DONC LA STRATÉGIE FONCIÈRE 
C’EST…
La stratégie foncière est un ensemble 
d’actions coordonnées, multiples, qui 
visent à maîtriser un bien foncier (ou im-
mobilier) pour la réalisation d’un projet 
déterminé (d’aménagement, d’équipe-
ment…). 
La notion de stratégie se complète de 
la localisation de ce projet (les lieux 
les mieux placés), de la valeur intrin-
sèque (la valeur vénale), de la création 
de valeur potentielle (capacité et intérêt 
à faire muter), du positionnement de la 
collectivité vis-à-vis d’autres acteurs qui 
ont leurs propres intérêts et leur propre 

LA STRATÉGIE FONCIÈRE  
D’ORLÉANS MÉTROPOLE EN 2022 :

3 ateliers
réunissant tous les services  
d’Orléans Métropole qui ont  
des objectifs d’aménagement

6 réunions
de préparation-cadrage des différents 
ateliers

10 entretiens
avec les services de la Métropole

150 sites /  
périmètres
répertoriés lors de la saisie initiale
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stratégie (partenaires ou concurrents, 
propriétaires ou locataires, organismes 
fonciers privés ou publics).

Pour les collectivités, les objectifs que 
sert la stratégie s’expriment par diffé-
rents moyens. On en retrouve principale-
ment l’expression dans les documents de 
planification. Le PLUi en est une traduc-
tion parfois directe avec des outils précis 
comme les emplacements réservés. Plus 
largement, en définissant l’usage des 
sols dans son zonage ou en posant des 
caractéristiques d’aménagement avec 
les OAP, ou le règlement, le PLUi cadre 
l’intervention privée et publique sur le 
foncier. 
L’action foncière révèle également des 
intentions (acquisition pour soi-même, 
pour le compte d’autrui,…). Celles-ci 
nécessitent de se projeter : la collecti-
vité acquiert pour aménager, construire, 
protéger, sécuriser, apporter un service, 
constituer un patrimoine... par voie 
amiable ou expropriation. 
Les collectivités peuvent aussi recourir 
à des procédures d’aménagement spé-
cifiques telles que : ZAC, OPAHRU, OPI, 
OIN… qui permettent de transformer le 
foncier par un tiers.

Les intentions de projet, d’anticipation, 
les nécessités d’acquisition et de négo-
ciations préalables sont les ressorts de 
la stratégie foncière. La collectivité doit 
développer une stratégie pour que l’ac-
quisition du foncier par elle-même ou 
par un tiers, lui garantisse la réalisation 
du projet. Le financement, le dimen-
sionnement, la temporalité, nécessitent 

une anticipation, à court, moyen ou long 
terme. La réussite dépend de la capacité 
à mobiliser le foncier indispensable, et 
de négocier avec les partenaires aména-
geurs, promoteurs, financeurs, usagers, 
gestionnaires, propriétaires, locataires. 
La valeur du foncier, sa raréfaction, le 
nombre d’acteurs partenaires ou concur-
rents renforcent le besoin de déploie-
ment et la lisibilité d’une stratégie fon-
cière quelle qu’elle soit (dont l’absence 
de stratégie fait également partie).

QUELQUES ACTEURS DE L’ACTION  
ET DE LA STRATÉGIE FONCIÈRE
–	 Les collectivités et grands acteurs 

publics (Ministères, Établissements 
publics, Communes, EPCI, Départe-
ment, Région et leurs satellites SEM, 
SPL, OPHLM…) qui, dans le cadre de 
l’exercice de leurs compétences, ac-
quièrent et gèrent du foncier ou dé-
lèguent ces actions à des tiers publics 
ou privés.

–	 Les acteurs privés sont aménageurs, 
promoteurs, propriétaires uniques ou 
multiples et sont structurés sous des 
formes juridiques diverses (fonds d’in-
vestissements, SCI, SEM, …).

–	 Parmi les partenaires de la réflexion, 
on distingue les CAUE et les agences 
d’urbanisme. Ce sont des organismes 
qui conseillent les collectivités en ma-
tière de stratégie (SCoT, PLUi, …) et 
de programme d’aménagement. Les 
EPF(L) agissent également en terme 
de conseil mais sont avant tout des 
outils d’action foncière pour acquérir 
et porter le foncier pour le compte des 
collectivités.

Produites sur les 126 communes des territoires 
de l’Orléanais et leur EPCI, les fiches Habiter 
dressent un portrait de la population et de 
l’habitat, mis à jour au premier trimestre de 
chaque année. Elles mobilisent de nombreuses 
sources de données (Insee, Sitadel, DV3F, 
RPLS, …) et des traitements propres à l’agence 
(occupation du sol, données copropriétés). 
En 2022, le site internet s’est enrichi d’un moteur 
de recherche pour accéder facilement à ces 
fiches. D’un format court, la fiche Habiter est une 
ressource très complète pour les élus et techniciens 
des communes.
En savoir plus : 
https://www.topos-urba.org/portrait-de-territoires/

FICHES HABITER ET PORTRAIT  
DE TERRITOIRES

En 2022, Topos publie sur son portail 
cartographique les indicateurs les plus significatifs 
pour présenter de manière graphique et simplifiée 
les grands chiffres clés de la population issus du 
recensement de l’Insee. Évolution de la population, 
nombre de personnes par ménage, type de ménage, 
etc. Les données sont disponibles de la commune 
la plus petite (120 habitants) aux territoires de 
l’Orléanais (453 957 habitants en 2019).
En savoir plus : 
https://topos-urba.maps.arcgis.com/apps/
dashboards/6ea5f259b18d4734a38ac03 
276b91a8f

LE DASHBOARD « LA DÉMOGRAPHIE 
DANS LES TERRITOIRES  
DE L’ORLÉANAIS EN 2019 »

 
Depuis 2022, l’agence co-anime la ré-
flexion sur l’élaboration d’une stratégie 
foncière métropolitaine. 

Dans un premier temps, il s’est agi de 
définir les actions et les besoins d’infor-
mations des services en matière foncière.

Dans un second temps, l’agence a par-
ticipé à la réalisation d’entretiens pour 
aboutir à la cartographie des emprises de 
projets portés par les services de la mé-
tropole. 

In fine l’objectif sera de coproduire un ou-
til répertoriant les emprises et suivre leurs 
évolutions. Cet outil sera couplé aux suivis 
des opérations d’aménagement en cours.
Conjointement, l’agence développe un 
observatoire du foncier économique au 
travers de l’atlas des parcs d’activités  
(cf. pp38-39) et le suivi de l’occupation du sol.
Enfin pour capitaliser l’expérience et les 
réflexions de l’échelle métropolitaine 
à celle des territoires de l’Orléanais, 
l’agence co-rédige un vademecum sur les 
outils fonciers et la stratégie foncière.

TOPOS ANIME LES RÉFLEXIONS MÉTROPOLITAINES 
SUR LA STRATÉGIE FONCIÈRE

https://www.topos-urba.org/portrait-de-territoires/
https://topos-urba.maps.arcgis.com/apps/dashboards/6ea5f259b18d4734a38ac03276b91a8f
https://topos-urba.maps.arcgis.com/apps/dashboards/6ea5f259b18d4734a38ac03276b91a8f
https://topos-urba.maps.arcgis.com/apps/dashboards/6ea5f259b18d4734a38ac03276b91a8f
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OBSERVER & ANALYSER : 
LE LOGEMENT ÉTUDIANT 
ET LES COPROPRIÉTÉS

PROGRAMMES DE LOGEMENTS 
ÉTUDIANTS : QUELS TYPES, 
COMBIEN ET OÙ ?

Une nouvelle offre de formations se développe sur la métropole orléanaise. 
Fruit d’une politique volontariste pour consolider l’attractivité du territoire, 
cette stratégie d’accueil de nouveaux établissements vise à renforcer le 
tissu économique, social et urbain du territoire. Elle participe à la dynamique 
démographique estudiantine d’Orléans Métropole qui projette d’accueillir 
26 000 étudiants à l’horizon 2026.

Topos a travaillé sur l’évaluation des 
besoins en logement et leur répartition 
des différents types : parc locatif privé 
diffus et parc dédié aux étudiants (privé 
ou social). Les projections des besoins 
reposent sur un postulat de base : 
l’offre d’un parc équilibré, avec une 
offre mixte entre parc diffus et parc dé-
dié. Dans cette étude, un élément vient 
faire varier ces projections, à savoir le 
taux d’étudiants décohabitants. Le deu-
xième objectif de l’étude est de détail-
ler la programmation au sein du parc 
dédié aux étudiants. Le postulat est 
de maintenir cette répartition en 2026 

pour conserver une part majoritaire de 
logements avec des niveaux de loyers 
abordables. Une analyse des projets 
de logements étudiants en cours ou à 
venir a été menée. Le volume de loge-
ments prévu dans les différents projets 
recensés répond bien aux besoins. Tou-
tefois, on constate un surdimension-
nement de l’offre privée par rapport 
à l’équilibre constaté jusqu’alors. Les 
partenaires réunis au sein de l’OTLE ont 
validé quatre grands enjeux relatifs au 
logement étudiant : être vigilants quant 
à la tension dans le parc privé diffus 
ou à la sur-offre dans le parc dédié, 

FIL ROUGE TRANSITIONS & MUTATIONS
Le logement des étudiants est un enjeu 
important face à l’augmentation des coûts 
de la vie étudiante. La copropriété est une 
forme d’habitat incontournable de la ville 
en renouvellement urbain, à surveiller pour 
garantir un patrimoine habitat de qualité. 

6 754 
LOCAUX 

COMMERCIAUX

10 %

6 349
LOGEMENTS 

SOCIAUX
55 263

LOGEMENTS
PRIVÉS

90 %2 151
COPROPRIÉTÉS

À USAGE EXCLUSIF 
D’HABITATION

60 %
40 %1 413

COPROPRIÉTÉS
MIXTES HABITATION /

COMMERCE

131
COPROPRIÉTÉS HORIZONTALES

(4 % DU PARC TOTAL)

2 186
COPROPRIÉTÉS IMMATRICULÉES 

AU REGISTRE NATIONAL DES COPROPRIÉTÉS (RNC) 
SOIT LES 2/3 DU PARC

1/3
DES COPROPRIÉTÉS SONT GÉRÉES
PAR UN SYNDIC PROFESSIONNEL

MOINS D’UNE COPROPRIÉTÉ SUR DIX 
EST GÉRÉE PAR UN SYNDIC BÉNÉVOLE

13 877
(2012)

21 809
(2020)

15 824
(2014)

17 638
(2016)

19 400
(2018)

2018-2020
(+2 400 étudiants)

+6 % /AN

2012-2018
(+5 000 étudiants)

+4 % /AN

LES ÉTUDIANTS TOUJOURS 
PLUS NOMBREUX DANS LA 
MÉTROPOLE ORLÉANAISE

UN PARC QUI COMPTE  
3 564 COPROPRIÉTÉS POUR 
61 612 LOGEMENTS EN 2020
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appuyer la rénovation du parc existant 
pour conserver son attractivité face à 
l’offre neuve, maintenir une offre acces-
sible pour l’ensemble des étudiants et 
développer une offre résidentielle mixte 
à proximité des établissements d’ensei-
gnement supérieur. 

L’analyse a été complétée d’un vade-
mecum à l’attention des élus sur les 
besoins des étudiants liés à la proximité 
des transports, aux services attendus, … 
en lien avec la localisation des établis-
sements de formation.

FRAGILITÉ DES 
COPROPRIÉTÉS : VERS UN 
INDICE ET DES QUESTIONS !
L’observatoire des copropriétés, engagé  
depuis 2021 avec Orléans Métropole 
et le financement de l‘Anah, atteint ses 
objectifs : identifier un indice de fragili-
té. Si l’Anah précise un certain nombre 
d’indicateurs attendus au sein de l’ob-
servatoire, l’indice restait à définir entre 
partenaires au regard des données ac-
cessibles et de la connaissance locale 
des enjeux sur les copropriétés.
L’indice s’appuie sur les indicateurs sui-
vants : état du bâti (ancienneté, étiquette 
énergie), gestion financière (taux d’im-
payés), gestion administrative (imma-
triculation, type de gestionnaire), statut 
d’occupation (taux de vacance struc-
turelle, part de propriétaires bailleurs), 
marché immobilier (écart du prix de 
vente par rapport au quartier / commune, 
localisation en QPV). Les renseignements 
sur ces indicateurs, issus en partie du 
Registre National des Immatriculations 
des Copropriété (RNIC) ne permettent 
pas toujours de confirmer la solidité de 

l’indice, compte tenu du manque de 
champs renseignés par les copropriétés. 
Un développement spécifique a été réali-
sé avec le CEREMA à partir de leur script 
d’analyse pour compléter ces éléments 
en croisant les fichiers DV3F-FF-RNIC. 
Ces indicateurs ont néanmoins permis 
d’identifier trois champs d’investigations 
complémentaires à mener : les copro-
priétés qui contiennent des logements 
sociaux qui ont été vendus, les copro-
priétés qui contiennent un grand nombre 
de logements PINEL, les monopropriétés 
transformées en copropriétés. La valori-
sation de ces données a fait l’objet d’un 
FOCUS présentant le parc de coproprié-
tés métropolitain. En 2023, une étude 
complète sera disponible et les données 
feront l’objet d’une valorisation au travers 
d’une application cartographique par 
les services d’Orléans Métropole. Topos 
mettra en ligne un dashboard pour pré-
senter les informations secrétisées qui 
permettront de mieux connaitre le parc.

PLH4 ORLÉANS MÉTROPOLE 
Orléans Métropole a confié à Topos le dia-
gnostic du 4e PLH et l’a également accom-
pagné sur les phases de définition des 
orientations et des actions en tant que par-
tenaire. En complément, Topos a fait une 
étude de programmation de logements. 
Elle se nourrit à la fois des documents de 
planification (SCoT, PLUM) et des enjeux 
dégagés par ce diagnostic. Elle répond 
aux besoins de la population. Cette défi-
nition des besoins repose sur l’outil Otelo 
- otelo.developpement-durable.gouv.fr/.  
Les résultats ont été affinés pour définir 
les besoins en logements en fonction 
des éléments de diagnostic. Topos a ain-
si produit des « fiches communales » qui  
 

seront des supports au suivi des actions 
et de la programmation de logements.

PLUIHD DE LA COMMUNAUTÉ DE 
COMMUNES DES TERRES DU VAL DE LOIRE
Pour le volet habitat du PlUi-HD, Topos a 
réalisé le diagnostic pour le compte de 
la communauté de communes, en lien 
avec les bureaux d’études Guy Taïeb 
et Auddice. Un atelier dédié à l’habitat 
avec les élus et partenaires a enrichi 
l’analyse des besoins spécifiques recen-
sés sur le parc ancien et les logements 
neufs. Un rapide quizz introductif a per-
mis de partager quelques chiffres clés 
majeurs pour le territoire et engager les 
discussions. La procédure d’élaboration 
se poursuit en 2023.

PROGRAMMATION HABITAT 

Chaque année, la Maison de l’habitat s’appuie 
sur des traitements réalisés par Topos pour 
alimenter des fiches informatives à destination des 
demandeurs de logements sociaux. Ils portent sur la 
caractérisation du parc social, les niveaux de loyers 
et les attributions répartis par quartier et typologie 
de logements.

MAISON DE L’HABITAT

La métropole orléanaise accueille de plus en 
plus d’étudiants avec l’arrivée de nouveaux 
établissements d’enseignement supérieur. 
À l’horizon 2026, ce sont près de 26 000 étudiants 
qui sont attendus sur le territoire. Quelle(s) offre(s) 
de logements pour ces étudiants ?
En replay : 
https://www.topos-urba.org/kezako-03-
observatoire-territorial-du-logement-etudiant-
otle-enseignement-superieur-logement-etudiant-
dynamique-metropolitaine/

KEZAKO #03 - « ENSEIGNEMENT 
SUPÉRIEUR, LOGEMENT ÉTUDIANT : 
DYNAMIQUE MÉTROPOLITAINE»

Mieux connaître les copropriétés pour mieux agir ; 
c’est l’objectif de l’observatoire des copropriétés 
développé par Topos sur Orléans Métropole. 
Quelles sont les caractéristiques des 3 600 
copropriétés recensées ? 
Comment mesurer leur fragilité ?
En replay : 
https://www.topos-urba.org/kezako-05-
observatoire-des-coproprietes-chiffres-cles-
premiers-constats/

KEZAKO #05 - « OBSERVATOIRE  
DES COPROPRIÉTÉS : CHIFFRES 
CLÉS, PREMIERS CONSTATS »

webinaire du 24 mai 2022

webinaire du 28 juin 2022

https://www.topos-urba.org/kezako-03-observatoire-territorial-du-logement-etudiant-otle-enseignement
https://www.topos-urba.org/kezako-03-observatoire-territorial-du-logement-etudiant-otle-enseignement
https://www.topos-urba.org/kezako-03-observatoire-territorial-du-logement-etudiant-otle-enseignement
https://www.topos-urba.org/kezako-03-observatoire-territorial-du-logement-etudiant-otle-enseignement
https://www.topos-urba.org/kezako-05-observatoire-des-coproprietes-chiffres-cles-premiers-constats/
https://www.topos-urba.org/kezako-05-observatoire-des-coproprietes-chiffres-cles-premiers-constats/
https://www.topos-urba.org/kezako-05-observatoire-des-coproprietes-chiffres-cles-premiers-constats/
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LES MODES ACTIFS :  
UNE PLACE  
À (RE)PRENDRE

ACCÈS AUX SERVICES 
DU QUOTIDIEN : ENTRE 
PROXIMITÉ ET PERMÉABILITÉ

Les politiques publiques qui cherchent à encourager la proximité ont tendance 
à se focaliser sur les villes et les centres urbains, laissant souvent les zones peu 
denses en marge. Bien que des modèles pour promouvoir la proximité en milieu 
urbain existent, tel que celui développé par Topos (« Ville des Proximités ») pour 
le SCoT d’Orléans Métropole, peu d’initiatives ont été prises pour définir cette 
notion dans les zones peu denses.

Durant l’année 2022, Topos a créé deux 
outils d’analyse de la proximité et de la 
perméabilité du tissu urbain aux modes 
actifs : Territoires des Proximités et PUMA 
(Perméabilité Urbaine aux Modes Actifs).
Le processus de création s’est déroulé 
en concertation avec les Petites Villes 
de Demain (PVD) des territoires de 
l’Orléanais : Beaugency, Patay, Meung-
sur-Loire, Beauce-la-Romaine, Neuville-
aux-Bois, Châteauneuf-sur-Loire, Sully-
sur-Loire et la Ferté-St-Aubin. 

Topos a organisé deux ateliers afin de 
concevoir des outils adaptés aux enjeux 
des territoires périurbains et ruraux. Le 
premier, le 12 mai 2022, a précisé une 
liste d’équipements essentiels et définit 
des critères de perméabilité. Le second, 
le 27 septembre 2022, a expérimenté 
l’usage de ces deux outils à travers les 
enjeux des PVD. Le 4 octobre 2022, 
Topos présente ses outils aux parte-
naires de l’observatoire des mobilités de 
l’agence.

FIL ROUGE TRANSITIONS & MUTATIONS
L’espace public doit être aménagé  
en prenant en compte les besoins et  
les attentes de l’ensemble des usagers. 
La culture du partage de l’espace public 
et le respect entre les différents modes 
de transport est l’un des leviers de la 
transition.

POUR LES TERRITOIRES  
DE L’ORLÉANAIS, L’ACCÈS 
AUX SERVICES DU QUOTIDIEN 
C’EST :

272 000 
PERSONNES 

(48 %)

SERVICES 
DU QUOTIDIEN

15 MIN
À PIÉD

370 000 
PERSONNES 

(82 %)

SERVICES 
DU QUOTIDIEN

15 MIN
À VÉLO

54 % DE
LOGEMENTS 

SERVICES 
DU QUOTIDIEN

15 MIN
À PIÉD

83 % DE
LOGEMENTS 

SERVICES 
DU QUOTIDIEN

15 MIN
À VÉLO
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Les principes méthodologiques de Terri-
toires des Proximités restent identiques 
à l’outil Ville des Proximités, à savoir : 
–	 un territoire élémentaire où des services 

du quotidien sont accessibles à pied et  
à vélo ;

–	 un territoire des mobilités où des offres 
alternatives à la voiture individuelle 
sont disponibles ;

–	 un territoire des proximités, résultat du 
croisement entre le territoire élémen-
taire et le territoire des mobilités.

Territoires des Proximités, c’est la possibili-
té pour les partenaires de l’agence d’initier 
un premier diagnostic de l’accessibilité aux 
modes actifs aux échelles communale et in-
tercommunale : en identifiant les secteurs 
de proximité dans lesquels l’ensemble des 
besoins élémentaires peuvent être satis-
faits en utilisant la marche à pied et le vélo, 
en qualifiant les secteurs de proximité sur la 
base d’indicateurs socio-démographiques 

et en identifiant les secteurs à enjeux 
de population où plusieurs services font 
défaut.
Le diagnostic de l’accessibilité aux modes 
actifs se complète avec l’outil PUMA qui 
facilite l’analyse de la capacité à utiliser les 
modes actifs au travers du tissu urbain. To-
pos créé une grille d’analyse des distances 
à parcourir, à vélo et à pied, pour contour-
ner chaque quartier. Les quartiers avec 
une structure de voirie en « raquette », en 
impasse ou en « arête de poisson » auront 
tendance à augmenter la distance à par-
courir à pied pour leurs habitants. De fait, 
ils sont souvent peu propices au dévelop-
pement des modes actifs. Ils apparaitront 
dans PUMA comme imperméables ou peu 
perméables.

En 2023, Topos ambitionne de proposer 
ses deux outils à l’ensemble de ses par-
tenaires.

Topos présente les choix méthodologiques 
des modèles cartographiques « Territoires 
des Proximités » et « PUMA » et leurs usages 
potentiels par les partenaires de l’agence 
d’urbanisme dans cette publication. 
Le premier, aux échelles intercommunale et 
communale, apporte des réponses aux questions 
d’organisation des pôles de vie, de leurs 
interactions pour les territoires ruraux comme 
urbains. Le second rend compte de la perméabilité 
d’un territoire, à l’échelle infracommunale et de 
l’îlot pour analyser son accessibilité.
En savoir plus : 
https://www.topos-urba.org/wp-content/
uploads/2022/09/NOTA_BENE_prox_accessibilite_
vf.pdf

NOTA BENE « ACCÈS AUX SERVICES 
DU QUOTIDIEN : ENTRE PROXIMITÉ 
ET PERMÉABILITÉ » 

L’analyse de l’accessibilité aux modes actifs doit 
être le résultat d’une analyse croisant les temps/
distances d’accès et la qualité (sécurité)  
des aménagements de la trame urbaine. L’étude  
de l’accidentologie des vélos et des piétons  
a complété les outils d’analyse de l’accessibilité  
aux modes actifs de Topos. (« Territoires  
des Proximités » et « PUMA »). Ce webinaire 
a présenté les principaux résultats et enjeux 
associés le 15 novembre 2022.
En replay : 
https://www.topos-urba.org/kezako-08-
accidentologie-modes-actifs/

KEZAKO #08 « ACCIDENTS 
CORPORELS : PIÉTONS & CYCLISTES 
VERSUS AUTOMOBILISTES »

PROXIMITÉ ET ACCESSIBILITÉ - MEUNG-SUR-LOIRE
Exemple d’un secteur dans lequel l’ensemble de la population a accès en moins de 15 minutes à pied à l’ensemble des équipements.

Panel 
d’équipement
Territoire 
élémentaire 
piéton
Isochrone 
15 minutes

Territoires 
des Proximités

Impérméable

Très faible

Faible

Forte

Très forte

PUMA : 
perméabilité 
piétonne

Au printemps 2022, Topos a proposé une 
feuille de route de travaux qui s’intégre-
ront dans la démarche de diagnostic et 
d’identification d’enjeux pour le PLUi-HD 
que la communauté de communes des 
Terres du Val de Loire élabore. Ces travaux 
complètent l’ensemble des études réali-
sées par les prestataires que la collectivité 
a retenu.
Topos a participé le 22 novembre 2022 à 
l’atelier mobilité en animant la thématique 
des modes actifs. 

Les secteurs de proximité identifiés dans 
le périmètre de la communauté de com-
munes ont été intégrés dans le support 
cartographique.
Ensuite, l’agence a produit un atlas cartogra-
phique des enjeux de proximité et d’accessi-
bilité aux modes actifs (perméabilité) pour la 
CC des Terres du Val de Loire.
Ces productions ont nourri le diagnostic en 
positionnant les enjeux majeurs en matière 
de développement des modes actifs pour 
le territoire.

 TERRITOIRES DES PROXIMITÉS & PUMA : PLUI-HD DE  
LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DES TERRES DU VAL DE LOIRE

webinaire du 15 nov. 2022

Source : Topos - 2022.

https://www.topos-urba.org/wp-content/uploads/2022/09/NOTA_BENE_prox_accessibilite_vf.pdf
https://www.topos-urba.org/wp-content/uploads/2022/09/NOTA_BENE_prox_accessibilite_vf.pdf
https://www.topos-urba.org/wp-content/uploads/2022/09/NOTA_BENE_prox_accessibilite_vf.pdf
https://www.topos-urba.org/kezako-08-accidentologie-modes-actifs/
https://www.topos-urba.org/kezako-08-accidentologie-modes-actifs/
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Entre Ménager son environnement naturel  
ou « de nature » et poursuivre l’Aménagement 
des espaces urbains, des mobilités, des territoires, 
un certain équilibre est aujourd’hui attendu. 
De nouvelles règles s’appliquent (le zéro 
artificialisation nette) et de nouveaux modes  
de faire sont à tester.

Les travaux s’appliquent à répondre à la préoccupation 
grandissante de l’impact écologique du développement 
sur notre environnement quotidien. Cet équilibre doit se 
trouver entre développement des territoires et respect des 
besoins de « la nature » et « de nature » :
•	 Identifier la présence et les bienfaits de la nature comme 

facteurs de résilience au changement climatique.
•	 Anticiper les effets de la cohabitation entre les différents 

usages.

4.ax
e
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ÇA CHAUFFE EN VILLE !

Adrien PAGET,
Responsable thématique  
Environnement & Risques,  
Topos
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FIL ROUGE TRANSITIONS & MUTATIONS
Face au changement climatique, la capacité  
d’adaptation est majeure pour réduire notre  
vulnérabilité. Elle intègre des solutions 
fondées sur la nature et prône une approche  
écosystémique lors de projets d’aménagement. 

QUAND LE MERCURE MONTE 
EN VILLE : ENJEUX ET 
SOLUTIONS D’ADAPTATION

Lors des récents épisodes caniculaires que la France a traversé, la montée 
des températures dans les milieux urbains, notamment ceux dépourvus 
de végétation, a entraîné des difficultés sanitaires pour les populations. 
Ces fortes températures ont des fréquences de plus en plus proches et des 
durées qui s’allongent. C’est dans ce contexte de réchauffement climatique 
et d’érosion de la biodiversité que de nombreuses villes élaborent des 
stratégies de résilience basées essentiellement sur des solutions fondées sur 
la nature. Elle est un véritable auxiliaire de vie et offre de nombreux services 
écosystémiques.

LES VILLES EN SURCHAUFFE
Topos s’est investie sur les problématiques 
de surchauffe urbaine. L’agence souhaite 
notamment montrer que la répartition des 
températures au sol lors de pic de chaleur 
est très hétérogène, elle varie en fonction 
de l’usage du sol. Globalement, les milieux 
urbains denses, souvent très minéralisés 
(centre historique) où les formes urbaines 
sont souvent resserrées laissant peu de 
place à la végétation, sont des zones où 

la chaleur est importante. Les zones d’ac-
tivités industrielles et commerciales sont 
tout aussi impactées. La présence impor-
tante d’asphalte (grand parking, etc.), la 
faible végétalisation et les matériaux de 
construction des bâtiments utilisés emma-
gasinent fortement la chaleur. Sur les ter-
ritoires ruraux de l’Orléanais les parcelles 
agricoles à nues représentent un autre 
facteur de réchauffement. 

DÉSIMPERMÉABILISATION
C’est une action consistant à remplacer 

des surfaces imperméables par des surfaces 
plus perméables permettant de rétablir 

au mieux les fonctionnalités des sols avant 
un aménagement : sa capacité d’infiltration, 
les échanges sol-atmosphère, le stockage 

de carbone, biodiversité, etc.

LA DÉSIMPERMÉABILISATION 
DES SOLS, QU’EST-CE QUE 
C’EST ?
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Lorsque les cultures de céréales sont récol-
tées en début, milieu d’été, les sols à nus 
conservent fortement la chaleur et créent 
localement des îlots de chaleur. À contra-
rio, la Loire, les grands boisements et plus 
largement les espaces de nature repré-
sentent les secteurs frais de nos territoires.

LES FACTEURS DE RÉCHAUFFEMENT
Les facteurs de réchauffement en milieu 
urbain sont nombreux et peuvent se lire à 
différentes échelles :
–	 À l’échelle d’un territoire, les types de 

matériaux utilisés pour construire la 
ville, l’organisation du bâti et sa forme 
urbaine, l’imperméabilisation et les 
activités anthropiques sont autant de 
facteurs de réchauffement. 

–	 À l’échelle d’un bâtiment, d’autres 
facteurs inhérents au bâti, peuvent se 
cumuler et aggraver encore plus une 
situation globale déjà peu propice : 
la faible présence de végétation, la 
mauvaise isolation, etc.

LES SOLUTIONS D’ADAPTATION
La place de la nature et ses bienfaits dans 
l’aménagement des villes, son rôle social, 
économique, écologique, bioclimatique 
et hydrologique en font un invariant dans 
l’aménagement des milieux urbains. Son 
rôle de régulateur thermique permet de 
protéger les villes des effets de surchauffe.  

La végétation, par évapotranspiration,  
absorbe de la chaleur et rejette de la 
fraicheur, permettant ainsi à l’air de se 
refroidir. De plus, la végétation arborée 
crée de l’ombre et fait baisser fortement 
le rayonnement solaire transmis au sol. On 
estime qu’environ 50 % du rayonnement 
peut être absorbé par l’arbre (valeur qui 
varie en fonction de ses caractéristiques : 
largeur, épaisseur de canopée, etc.). 

En désimperméabilisant et/ou en renatu-
rant certains secteurs de la ville, en ré-
novant le parc de logements anciens, en 
agissant sur l’espace public, où il existe 
des enjeux forts (population importante, 
vulnérable, etc.) et des températures im-
portantes, il est possible de rendre plus 
supportable les périodes récurrentes de 
fortes chaleurs. La prise en compte de 
ces nouveaux critères liés à l’adaptation 
de la ville au réchauffement climatique 
devient indispensable dans la réalisation 
de projets d’aménagement ou de réamé-
nagement. 

LES SUITES…
Topos s’est emparée de cette probléma-
tique pour objectiver les enjeux existants 
sur les territoires de l’Orléanais : carac-
térisation des températures et de nature 
en ville, proposition de méthodes et des 
indicateurs sur des équipements et pro-
jets urbains. 

L’outil cartographique développé par Topos 
localise au sein des enveloppes urbaines les 
secteurs d’enjeux. Il identifie les secteurs 
de surchauffe et de fraîcheur. Il établit un 
lien entre les températures au sol et la pré-
sence ou l’absence de végétation. Il localise 
différents équipements considérés comme 
vulnérables (équipements accueillant des 
publics sensibles) ou stratégiques (équipe-
ments sur lesquels la collectivité peut agir). 

Cet outil est une première aide à la prise de 
décision pour les élus et les techniciens des 
territoires de l’Orléanais. Ils sont en capacité 
de définir une stratégie de résilience sur 
leurs territoires.

En savoir plus :
https://experience.arcgis.com/
experience/059699b1962243edb4cd 
60114d490efa

L’OUTIL « CHALEUR OU FRAICHEUR ? »

PETIT BOURG BOISEMENT AGRICOLE ZONE D’ACTIVITÉ URBAIN DENSE PARC ET JARDIN HYPER-CENTRE LOIRE
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SOURCE : TOPOS - 2021

LES TEMPÉRATURES MAXIMALES RESSENTIES AU SOL LORS DES PÉRIODES DE CANICULE D'AOÛT 2016 ET 2019 

VARIATION DES TEMPÉRATURES SELON LES USAGES LORS DES FORTES CHALEURS À ORLÉANS MÉTROPOLE

La métropole orléanaise s’est engagée dans une 
action résiliente face aux effets de surchauffe 
urbaine. Elle s’est appuyée sur la rénovation 
des cours des écoles pour y créer des îlots de 
fraicheur. Les cours de recréation sont devenues 
des espaces souvent trop minéralisés. Elles 
manquent de végétation et contribuent à la 
création d’îlots de chaleur urbain. La démarche 
mise en place par Orléans Métropole consiste 
à désimperméabiliser et revégétaliser ces cours 
afin d’en assurer le confort thermique pour les 
usagers (enseignants, élèves, associations…). 
Topos a participé à la réflexion pour déterminer 
des critères permettant d’élaborer un ordre de 
priorisation sur le plan technique en mobilisant 
ses données. 

LES ÉCOLES OASIS

L’analyse des écoles a fait l’objet d’un KEZAKO  
en mars 2022. Topos a donné suite avec  
un second webinaire en décembre 2022 pour 
présenter l’outil « Chaleur ou fraicheur ? ».
L’objectif était d’exposer les principales 
fonctionnalités, puis d’approfondir les 
possibilités en montrant un panel d’analyses 
complémentaires.
L’ensemble des traitements permet de discriminer 
les secteurs à enjeux sur une commune ou un EPCI. 
C’est par un ensemble d’analyses multicritères 
que Topos est en capacité de définir des secteurs 
prioritaires. 

SURCHAUFFE URBAINE #1 ET #2

L’agence poursuit l’expérimentation en élargissant 
la méthode d’analyse à l’échelle d’un projet urbain 
(avant et après un projet sur une ZAC). L’objectif 
était d’évaluer l’impact du projet sur le taux de 
végétation (amélioration ou dégradation).

APPLICATION À UN PROJET DE ZAC

https://experience.arcgis.com/experience/059699b1962243edb4cd60114d490efa
https://experience.arcgis.com/experience/059699b1962243edb4cd60114d490efa
https://experience.arcgis.com/experience/059699b1962243edb4cd60114d490efa
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ZAN : ÉVITER  
LES « ZANERIES »

FIL ROUGE TRANSITIONS & MUTATIONS
La zéro artificialisation nette est un objectif 
de transition : moins artificialiser les sols est 
vertueux en matière d’adaptation et d’effets 
sur le réchauffement climatique. C’est 
aussi une mutation profonde des modes 
d’aménagement du territoire, du projet 
urbain au SRADDET.

RÉFLEXIONS EN ATELIER, 
POINTS DE VUE ET CONSENSUS

Le 29 avril 2022 sont parus les décrets d’application pour la mise en œuvre 
de la zéro artificialisation nette. Dans un contexte national et local de forts 
questionnements sur la mise en œuvre et d’élaboration ou de modification  
de documents de planification (SRADDET, SCoT, PLUi), l’agence s’est lancée 
dans l’animation d’ateliers pour identifier et trouver avec les partenaires 
techniques, des axes de mise en œuvre.

DES COLLECTIVITÉS DANS LE QUESTIONNEMENT ET LE DOUTE
En définissant les typologies de sols consi-
dérés comme artificialisés ou non, en fonc-
tion de leurs usages et de leurs aménage-
ments, le décret indique aux collectivités 
les modalités d’aménagement à mettre 
en œuvre pour ne pas artificialiser les 
sols. Ces indications s’élargissent au calcul 
de la consommation d’espace : selon la 
loi Climat et Résilience, les collectivités 
passeront de la division par deux de leur 
consommation d’espace en 2031 à l’objec-
tif de zéro artificialisation nette en 2050. 
La continuité de temps dans l’aménage-
ment du territoire des collectivités et les 
actions engagées ont focalisé la réflexion 
sur la moindre artificialisation des sols.

Du national au local, la lecture de ces 
décrets a conduit à des interprétations 
multiples et des questionnements. Pour 
les territoires de l’Orléanais, l’actualité 
de la mise en œuvre des décrets est 
brûlante : deux EPCI ont des PLUi en 
cours d’élaboration, un PETR arrêtera 
son projet de SCoT en septembre 2022. 
Par ailleurs, deux SCoT feront l’objet d’un 
bilan au terme de six années d’applica-
tion entre 2024 et 2025. Enfin, la mise 
en œuvre de la loi Climat et Résilience 
conduit la Région Centre-Val de Loire à 
la modification du SRADDET, pour la terri-
torialisation d’objectifs de consommation 
d’espace et d’artificialisation des sols.

SECTEUR DE PROJET RETENU 
POUR LA RÉFLEXION 

ATELIERS COLLABORATIFS 
ET MULTI-PARTENARIAUX
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Topos participant à l’ensemble de ces 
projets, a entendu les besoins d’éclair-
cissement et de compréhension mu-
tuelle des acteurs institutionnels sur les 
effets de ces décrets. 

3 ATELIERS MULTI-PARTENARIAUX 
SUR 3 DEMIES-JOURNÉES
Pour y répondre, l’agence a proposé de 
lancer des ateliers de réflexions qui se ré-
partissent en deux grandes temporalités.
La première s’est tenue sur l’année 
2022. Elle a rassemblé les techniciens 
locaux, acteurs de l’aménagement des 
collectivités et des PETR d’une part, et 
ceux des organismes consulaires des 
chambres d’agriculture et de commerce 
et d’industrie, de la SAFER et de l’EPFLI 
Cœur de France, du CEREMA, de la 
DREAL et de la DDT45, d’autre part.
Chaque groupe a travaillé lors d’un ate-
lier, puis tous les participants se sont 
retrouvés pour un atelier de synthèse.
La seconde temporalité réunira les élus, 
les acteurs privés et parapublics de 
l’aménagement. Elle aura lieu en 2023.

UNE MÉTHODE FONDÉE  
SUR LA SÉQUENCE ÉVITER- 
RÉDUIRE-COMPENSER (ERC)

La méthodologie déployée par Topos 
propose la déclinaison de l’aménage-
ment d’un territoire en trois scénarios. 
Chacun illustre la mise en œuvre de la 
séquence Éviter-Réduire- Compenser 
en faisant varier les densités bâties, la 
conservation ou la destruction d’espaces 
naturels, agricoles et forestiers et des 
aménagements intégrant la nature selon 
des degrés divers de fonctionnalités. 

Le choix de la séquence ERC comme 
point de départ de la construction des 
scénarios d’aménagement s’est fait en 
cohérence avec les objectifs nationaux 
de résilience et de transition face aux 
changements climatiques. Elle induit 
prioritairement une approche qualitative 
et durable de l’aménagement. Elle évite 
de focaliser l’attention sur les modalités 
et les types de calcul. 

LE DÉBAT S’ENGAGE SUR LES 
EFFETS POTENTIELS DE LA ZAN 
SUR LES AMÉNAGEMENTS

Les participants débattent des aména-
gements, en proposent de nouveaux, en 
considérant toutes les facettes de l’amé-
nagement : sa programmation, son ac-
ceptabilité sociale, les formes urbaines et 
architecturales qu’il induit, les questions 
d’équilibre économique, de rentabilité, 
de gestion… dans des dimensions de du-
rabilité et de soutenabilité. 
Les participants évaluent la façon dont 
les aménagements seraient pris en 
compte dans le calcul de la ZAN. Ils 
abordent en miroir les cohérences et les 
incohérences des résultats comptables 
face aux propositions d’aménagements, 
vertueuses ou non. 

Le repérage du potentiel de densification dans 
l’urbanisation résidentielle comme dans l’activité 
économique est désormais une obligation lors de 
l’élaboration de document de planification.
Selon la loi Climat et Résilience ce travail vient 
préalablement à l’extension urbaine.
À cette fin et dans le cadre de l’élaboration d’un 
PLUIHD, Topos a proposé à la communauté de 
communes des Terres du Val de Loire de se lancer 
dans une démarche expérimentale. 
Le travail s’engage par le recensement des 
terrains vacants, des dents creuses et des friches. 
Il se poursuivra par l’exploration des secteurs 
de faibles densités pour établir les divisions 
parcellaires possibles, voire les opérations de 
démolition / reconstruction envisageables.
L’agence a proposé un processus alternant phases 
de traitements automatisés, visites de terrain et 
rendez-vous avec les élus. 
In fine l’objectif est de produire une cartographie 
de sites stratégiques identifiant des projets faisables 
à court, moyen ou long terme.

POTENTIEL DE DENSIFICATION,  
TOPOS S’ENGAGE AVEC LA CCTVL 

Le document « Avis n°10 de la FNAU », publié 
en décembre 2022, est une commande du 
Ministère de la transition écologique et de 
la cohésion des territoires auprès du réseau 
des agences d’urbanisme. Une dizaine 
d’agences a expérimenté localement, dans 
des contextes spécifiques, les modalités de 
mesure et de calcul à partir des décrets du 
29 avril 2022. Elles ont mobilisé les outils 
et les données à leur disposition, locaux ou 
nationaux.

Le travail restitué dans ce document met 
en exergue des points de vigilance, des 
questionnements sur la mise en œuvre de 
ces décrets et leurs effets en termes de :

–	 calendrier et de délais d’élaboration des 
documents de planification (SRADDET, 
SCoT, PLU) ;

–	 mobilisation d’outils et de procédures 
permettant aux collectivités de mieux 
piloter la mise en œuvre de la ZAN ;

–	 dialogue territorial nécessaire pour 
faire coïncider la planification avec les 
approches qualitatives des projets et 
les objectifs d’évitement, de réduction 
ou de compensation ;

–	 déploiement équitable d’une ingénierie 
locale pour la planification écologique 
territoriale ;

–	 développement de la pédagogie et la 
capitalisation autour de solutions.

ZAN, LES OUTILS DE MESURE : ENJEUX, LIMITES ET PERSPECTIVES

Au cours de l’année 2022, Orléans Métropole 
et l’agence ont fait appel à un comité d’experts 
pour valider la première sous-trame : celle des 
milieux boisés. Ce travail a ensuite été présenté 
lors d’un colloque national sur les TVB. L’intérêt 
que ce travail a suscité a été une opportunité 
pour l’agence d’élargir ses réseaux de partenaires 
et de pouvoir ainsi s’intégrer dans une démarche 
expérimentale. L’agence ambitionne d’élargir  
sa modélisation TVB à l’échelle des territoires  
de l’Orléanais. 

LA TRAME VERTE ET BLEUE (TVB)  
SE VALIDE ET SE FAIT CONNAITRE !

L’année 2022 s’est conclue par la mise à jour de 
l’observatoire de l’occupation du sol. Une nouvelle 
orthophotographie était disponible pour l’année 
2020, Topos a pu effectuer un nouveau travail 
de photo-interprétation. À présent, l’agence est 
dotée de trois millésimes : 2006-2016-2020. 
Les statistiques et le portail cartographique ont 
pu être mis à jour permettant ainsi de constater, 
comparer, analyser les dynamiques de l’ensemble 
des usages sur les territoires de l’Orléanais.  
Cet observatoire sert à la mise en œuvre  
de la ZAN. Il est l’outil pour calculer la consommation 
d’espace sur différentes périodes.

OBSERVATOIRE DE L’OCCUPATION 
DU SOL, D’UN MILLÉSIME À L’AUTRE…
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TOPOS CO-ANIME  
LA PRODUCTION DES 
CONTRIBUTIONS DES SCoT 

La loi Climat et Résilience impose au Schéma Régional d’Aménagement  
et de Développement Durable et d’Égalité des Territoires (SRADDET)  
de localiser et quantifier la consommation et l’artificialisation des sols 
jusqu’en 2050. La loi prévoit la possibilité d’associer les organismes 
porteurs de SCoT organisés en conférence régionale des SCoT et la prise  
en compte par la Région de sa contribution. 

TOPOS A RELEVÉ LE DÉFI D’UN CALENDRIER RÉGIONAL  
TRÈS CONTRAINT
La loi Climat et Résilience a imposé un 
calendrier contraint. Les SRADDET de-
vaient être mis en compatibilité avec la loi 
pour février 2024, les SCoT pour février 
2026, les PLUi pour le 22 février 2027. 
Compte tenu des délais administratifs et 
du temps nécessaire à la co-construction 
d’un avis de 32 organismes porteurs de 
SCoT, la représentation régionale de la 
fédération nationale des SCoT, présidée 
par Monsieur HASLE, a pris l’initiative de 
l’organisation des débats et a anticipé les 
échéances. Le premier groupe technique 

de la conférence régionale des SCoT s’est 
tenu en octobre 2021. Topos s’est très vite 
associée aux réflexions pour apporter son 
expertise et ses savoir-faire dans les do-
maines de la planification, la consomma-
tion d’espace et l’artificialisation des sols 
et de l’animation de groupes de travail. 
Par ailleurs, en lien avec les techniciens 
des EPCI et des PETR des territoires de 
l’Orléanais, l’agence a animé la produc-
tion et la rédaction de la contribution des 
quatre SCoT en un document unique.

SRADDET CENTRE-VAL DE LOIRE
LOCALISER  
LA CONSOMMATION  
ET L’ARTIFICALISATION 
DES SOLS

FIL ROUGE TRANSITIONS & MUTATIONS
La mise en œuvre de la loi Climat et 
Résilience fait partie intégrante du fil rouge, 
notamment dans ce qu’elle impose aux 
territoires en matière de consommation  
et d’artificialisation des sols. Depuis  
sa promulgation le 22 août 2021, elle est 
source de nombreuses réflexions et  
de questionnements.

23 ORGANISMES PORTEURS DE SCoT  
SUR 32 ont contribué.

CONSOMMATION D’ESPACE (2010 / 2020)  
14 600 HA D’ENAF* : 0,4 % du territoire régional.

5,7 HA POUR 1 000 HABITANTS

*ENAF : espaces naturels, agricoles ou forestiers.
Source : Observatoire national de l’artificialisation.
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La modification du SRADDET de la Région  
Centre–Val de Loire a été engagée par 
délibération le 30/06/2022. 
L’avis de la conférence régionale des 
SCoT devait parvenir à la Région le 
22/10/2022 au plus tard. Le travail a 
été réalisé en une année, dans un flou 
juridique persistant : des modalités de 
calcul de la consommation et de l’artifi-
cialisation connues le 29 avril 2022, des 
modalités d’organisation et de portage 
de la conférence régionale des SCoT 
toujours pas définies à ce jour.

FORMULER UNE PROPOSITION 
MÉTHODOLOGIQUE POUR 
ALLER AU-DELÀ DE L’ASPECT 
COMPTABLE
Elle s’est traduite par la constitution 
d’une grille d’analyse destinée aux 32 
SCoT de la région. Avec le groupe tech-
nique de la conférence régionale des 
SCoT, Topos a construit cette grille pour 
faciliter la synthèse et l’expression d’un 
avis commun. À la demande des élus du 
comité de pilotage, cet outil d’animation 
et de rédaction a eu pour principes de :
–	 ne pas produire de chiffres locaux,
–	 mettre en avant les objectifs des pro-

jets de territoire,
–	 produire des recommandations pour 

que la territorialisation régionale de 
la consommation et de l’artificialisa-
tion des sols respecte les projets de 
territoire des SCoT.

LES VALEURS, LES PRINCIPES ET 
LES RECOMMANDATIONS
Ce sont les trois axes d’analyse qui ont été 
proposés comme grille d’analyse et d’aide 
à la rédaction de l’avis de chacun des SCoT.
–	 Les valeurs, ce sont les qualités, les 

identités des territoires, établies dans 
les SCoT comme étant partagées ou à 
mettre en commun.

–	 Les principes, ce sont les intentions, 
les orientations et les actions retenues 
dans les SCoT pour mettre en œuvre 
les valeurs.

–	 Les recommandations, sont en consé-
quence des valeurs et des principes. 
Elles correspondent à ce que les ter-
ritoires porteurs de SCoT souhaitent 
voir soutenu par le SRADDET et no-
tamment par la territorialisation de la 
consommation et de l’artificialisation 
des sols qu’il définira.

ALLER VERS UNE FORMULATION 
COMMUNE DES QUATRE 
SCoT DES TERRITOIRES DE 
L’ORLÉANAIS
En particulier, l’agence a animé la pro-
duction d’un avis unique porté par ces 
quatre SCoT. Pour cela des ateliers tech-
niques réunissant les référents des SCoT 
et des EPCI ont formalisé une proposition 
de contenu. Celle-ci, fondée sur l’analyse 
des SCoT a été ensuite débattue dans 
chacun des territoires de SCoT pour aller 
vers une rédaction unique. Cette produc-
tion unique à l’échelle régionale a été in-
tégrée à la contribution de la conférence 
régionale des SCoT. 

ANIMER ET FINALISER L’ÉCRITURE 
DE LA CONTRIBUTION DE  
LA CONFÉRENCE RÉGIONALE  
DES SCoT
Un second travail d’animation a été dé-
veloppé pour finaliser la production de 
l’avis de la conférence des SCoT. À partir 
de la production des SCoT, trois groupes 
de travail ont été mis en place pour dé-
battre sur des points clés et des formu-
lations de recommandations à inscrire 
dans l’avis de la conférence régionale 
des SCoT : le premier sur les modalités 
de calcul de la territorialisation, le second 
sur la définition des projets d’envergure 
à prendre en compte, le troisième sur les 
modalités d’accompagnement.

Les travaux sur la constitution des indica-
teurs se poursuivent.
Des cahiers thématiques sont en cours de 
préparation pour faciliter la communication 
et l’analyse des 90 indicateurs chiffrés et 
de leur évolution.
Un premier cahier introduira la méthodo-
logie et la grille de lecture des territoires 
de l’Orléanais.

La démographie, la production de logements, 
l’économie, la consommation d’espace, la 
mobilité et l’environnement viendront ensuite 
(ordre à définir).
L’édition de ces cahiers est prévue tout au 
long de l’année 2023.

INDICATEURS DE SCoT ET DE L’INTERSCoT

Brèves

EN RÉSUMÉ :
–	 Pérenniser la Conférence Régionale des SCoT.
–	 Moduler les objectifs de consommation  

en s’appuyant sur une approche qualitative.
–	 Une territorialisation de la consommation  

et de l’artificialisation des sols à l’échelle  
des SCoT.

–	 Une définition des critères de cette 
territorialisation.

–	 Des SCoT qui déclinent cette territorialisation 
aux échelles locales.

–	 À l’adresse du gouvernement, que les surfaces 
consommées par les projets nationaux 
n’entrent pas dans la comptabilité régionale.

–	 Identifier les projets de rayonnement régional 
et définir les modalités de leur intégration 
dans la territorialisation de la consommation /
artificialisation des sols.

–	 L’accompagnement par : la définition d’une 
stratégie foncière régionale, la régulation  
des phases transitoires (état de la consommation 
dans les SCoT / PLUi avant et après la 
modification du SRADDET), par une expertise 
dédiée au sein de réseaux d’échanges 
techniques et politiques et enfin par  
une enveloppe financière de la Région pour 
soutenir la mise en œuvre opérationnelle  
de la sobriété foncière faisables à court, 
moyen ou long terme.

LA CONTRIBUTION DE LA CONFÉRENCE 
RÉGIONALE DES SCoT, TRANSMISE  
LE 22 OCTOBRE 2022 À LA RÉGION 
CENTRE-VAL DE LOIRE

Compte tenu des incertitudes juridiques,  
la Région Centre-Val de Loire a signifié  
aux structures porteuses des SCoT, sa volonté  
de s’inscrire dans les calendriers des travaux  
à venir du Parlement et du Gouvernement.  
La modification se poursuit en portant 
uniquement sur la prévention et la gestion  
des déchets.

JANVIER 2023 : LA RÉGION 
AJOURNE LA RÉFLEXION SUR 
LA TERRITORIALISATION DE 
LA CONSOMMATION ET DE 
L’ARTIFICIALISATION DES SOLS
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DÉCOUVREZ TOUTES NOS PUBLICATIONS
SUR NOTRE SITE INTERNET 

EN 2022, C’EST UNE QUARANTAINE DE PUBLICATIONS DISPONIBLES  
EN LIGNE : ÉTUDES, FOCUS, NOTA BENE, FICHES THÉMATIQUES... 
IL N’A JAMAIS ÉTÉ AUSSI SIMPLE DE S’INFORMER EN QUELQUES CLICS !

Topos 
AGENCE D’URBANISME  

DES TERRITOIRES DE L’ORLÉANAIS
6 bis Avenue Jean Zay 

« Le Millénium » 
45000 ORLÉANS

Tél . : 02 38 78 76 76 
 Mail : agence.urbanisme@topos-urba.org

AGENCE 
D’URBANISME
TERRITOIRES
DE L’ORLÉANAIS

PROSPECTIVE OBSERVATION STRATÉGIE

www.topos-urba.org

TOUTES NOS  
PUBLICATIONS 2022

SUR
https://www.topos-urba.org/

les-publications/

https://www.topos-urba.org/les-publications/
https://www.topos-urba.org/les-publications/

